










 

 

ARTICLE 9 - Capital social 
 
Le capital social est fixé à la somme de trois mille sept cent quatre-vingts euros 
(3 780,00 euros). 
 
Il est divisé en 378 parts de 10 € chacune, numérotées de 1 à 378, entièrement souscrites et 
libérées, dans les conditions exposées ci-dessus et attribuées aux associés en proportion de leurs 
apports, savoir : 
 

- Monsieur Abel Filipe MARTINS DIAS, à concurrence de cent quatre-vingt-dix parts, 
Numérotées de 1 à 190, 
Ci  .............................................................................................  190 parts 
 

- Monsieur Cristiano Emanuel MOREIRA PIMENTA, à concurrence de cent quatre-
vingt-huit parts, 
Numérotées de 191 à 378, 
Ci  .............................................................................................  188 parts 
 

Total égal au nombre de parts composant le capital social : 378 parts 
 
 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DU CAPITAL SOCIAL  
 
I - Augmentation du capital 
 
1°) Modalités de l'augmentation du capital 
 
Le capital social peut, en vertu d'une décision extraordinaire des associés, être augmenté, en 
une ou plusieurs fois, en représentation d'apports en nature ou en numéraire, ou par 
incorporation de tout ou partie des bénéfices ou réserves disponibles, au moyen de la création 
de parts sociales nouvelles ou de l'élévation de la valeur nominale des parts existantes. 
 
Les parts nouvelles peuvent être créées au pair ou avec prime ; dans ce cas, la collectivité des 
associés, par la décision extraordinaire portant augmentation du capital, fixe le montant de la 
prime et détermine son affectation. 
 
2°) Souscription en numéraire et apports en nature 
 

Le capital social doit être intégralement libéré avant toute souscription de nouvelles 
parts à libérer en numéraire. 

 
En cas d'augmentation de capital par souscription de parts sociales en numéraire, les 

fonds provenant de la libération des parts sociales doivent faire l'objet d'un dépôt à la Caisse 
des dépôts et consignations, chez un notaire ou dans une banque. 

 
Si l'augmentation de capital est réalisée en tout ou partie au moyen d'apports en nature 

l'évaluation de chaque apport en nature doit être faite au moyen d'arrêter d'un rapport établi sous 
sa responsabilité par un Commissaire aux apports désigné par ordonnance du Président du 
Tribunal de commerce à la requête de l'un des gérants. 












































